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N°23/094 ARRETE REGLEM ENTANT PROVISOIREMENT
LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

Du Samedi 08 Juillet au Dimanche 09 Juillet 2023 ‘FOIRE AL PAIS”

LE MAIRE de MAZERES,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213.1 — L 2213.2 — L 2213.3 et L
221 3.4
Vu le Code Pénal et notamment son article R.61 0-5
VU la demande présentée par M. Louis MARETTE du Comité d’Animations des Foires & Marchés de MAZERES,
pour l’organisation des journées de la ‘FOIRE al PAIS’.
ATTENDU qu’il y a lieu afin d’éviter les accidents de réglementer la circulation et le stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 .- la circulation sera interdite le Samedi 08 Juillet 2023 à partir de 14h00 et le
Dimanche 09 Juillet 2023 de 6h00 à 20h00

le stationnement sera interdit du Samedi 08 Juillet 2023 à partir de 6h00 au
Dimanche 09 Juillet 2023 à 19h00.

* Place du Général de Gaulle en totalité
* Rue des Couverts en totalité
* Rue de l’industrie en totalité
* Rue Gaston de Foix en totalité
* Rue Boulbonne (partie comprise entre rue Gaston de Foix et rue du Temple)
* Rue des Tierçaires en totalité
* Rue de l’Escabelle (partie comprise entre le Boulevard des Tourelles et la rue
des Tierçaires

* Rue Saint Sen nen (partie comprise entre la rue de l’Industrie à la rue des
Tierçaires)

ARTICLE 2.- la circulation sera interdite le Dimanche 09 Juillet 2023 de 14h00 à 17h00

* Bd des Tourelles (partie comprise entre rue des Tourelles et rue Gaston de
Foix)

* Faubourg Saint-Jean (partie comprise entre Av. Mal. FOCH et route de Belpech)
* L’Allée des Soupirs
* Rue de la République
* Rue des Tourelles

ARTICLE 3.- Le Policier Municipal mettra les barrières en place, la déviation se fera par
toutes les autres rues.

ARTICLE 4.- La Gendarmerie et le Policier Municipal sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté.

FAIT A MAZERES, le 16juin 2023.
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